
RPQS et Indicateurs de performance 

Le RPQS a été créé par l’article 73 de la Loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l'environnement (dite « Loi Barnier »). Cet article a été 
supprimé au profit de l'article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
Le Décret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui précise le contenu et les modalités de présentation 
du rapport a été traduit dans les articles D2224-1 à D2224-5 du CGCT. Il a été complété par 
le Décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 (annexes V et VI des articles D2224-1 à D2224-3 du 
CGCT) qui introduit les indicateurs de performance des services. 

A noter également que les collectivités qui saisissent leurs données sur le portail de 
l'observatoire peuvent éditer un RPQS pré-renseigné, à l'issue de leur saisie. 

A noter que le portail de l'observatoire offre la possibilité aux collectivités de publier leurs 
RPQS (avec possibilité de le télécharger). 

Répondant à une demande de la Cour des Comptes de décembre 2003, le Décret n° 2007-
675 du 2 mai 2007 a introduit des indicateurs de performance dans le RPQS. Ils figurent aux 
Annexes V et VI du Code général des collectivités territoriales. 

Le dispositif offre aux services des collectivités un référentiel leur permettant de s’engager 
dans une démarche de progrès, en suivant leur progression interannuelle et en se 
comparant à d'autres services. Il fournit par ailleurs aux usagers du service des éléments 
d’explication sur le prix de l’eau et les éclaire sur le fonctionnement des services en général. 

Les indicateurs ont fait l’objet de définitions homogènes. Ces définitions ont été élaborés par 
un groupe de travail associant des experts représentatifs de tous les acteurs de la gestion 
des services d’eau (représentants des administrations publiques, des collectivités 
territoriales, des opérateurs publics et privés). Les collectivités concernées renseignent 
chaque année l’ensemble des indicateurs au sein de leur RPQS. Ces indicateurs constituent 
la base des données de l’observatoire des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement. 


